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Patrick Plante est le gestionnaire régional de notre groupe Litige commercial et droit de la

construction à Montréal, une distinction que lui valent ses vastes connaissances 

juridiques, sa rigueur et l’excellence de son approche client. Une part substantielle de sa 

pratique se concentre en action collective et touche à des domaines aussi variés que 

l’environnement, l'aéronautique, la responsabilité du fait du produit, le droit de la 

consommation, l’industrie vidéoludique, les services bancaires et la protection de la vie 

privée.

Patrick met également de l’avant des solutions novatrices en matière de litige commercial général, de droit 

administratif et de droit disciplinaire et il agit dans le cadre de nombreux recours en responsabilité civile et 

contractuelle et de procédures spéciales, dont les injonctions. Féru de droit public et constitutionnel et rompu aux

enjeux complexes, il intervient dans des dossiers d’une portée considérable visant notamment à tester la légalité 

constitutionnelle de lois ou de règlements en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, la Charte des 

droits et libertés de la personne du Québec et la Constitution du Canada. Il représente et conseille aussi 

plusieurs entités dans des litiges afférant aux questions de langues officielles.
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L’appréciation de son travail par ses clients lui vaut d’être listé à titre de juriste d’exception dans le répertoire 

2025 de Thomson Reuters. Benchmark Litigation Canada reconnaît Patrick en tant qu’étoile du litige après l’avoir

déjà identifié, à l’époque, comme étoile montante de la profession et inclus dans son palmarès « 40 and Under 

Hotlist ». D’autres classements, tels ceux de Lexpert et The Best Lawyers in Canada, ne manquent pas de 

reconnaître la qualité de sa pratique dans les catégories Actions collectives et Litiges - Droit des sociétés et droit 

commercial, notamment.

En matière d’actions collectives, Patrick contribue à de nombreuses victoires d’importance pour BLG, souvent 

dès le stade de l’autorisation. Il figurait entre autres parmi nos avocats au dossier dans :

 Procureur général du Québec c. Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique, concernant un 

accident ferroviaire hautement médiatisé à Lac-Mégantic et dont le rejet de l'action collective a été 

confirmé au mérite par la Cour d'appel du Québec en 2025, à la suite d’une première victoire devant la 

Cour supérieure du Québec dans Ouellet c. Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique et al.;

 Pollués de Montréal-Trudeau c. Aéroports de Montréal, une action collective en droit de l’environnement 

rejetée au stade de l’autorisation par la Cour d’appel du Québec;

 L’affaire Haroch c. Toronto-Dominion et al., en matière de frais de remboursement anticipé de prêts 

hypothécaires et ciblant notamment la Banque de Montréal, une demande rejetée deux fois plutôt 

qu’une dès l’autorisation.

 L’affaire Benabu c. Vidéotron et al., dans laquelle il a défendu avec succès les intérêts de Google dans 

le cadre d’une action collective liée au renouvellement automatique des abonnements en ligne à la suite 

d’une période d’essai gratuite. 

 Une action collective où il a défendu les intérêts de StockX concernant le bris de confidentialité sur les 

données et la publicité sur les prix.

Patrick est présentement actif dans plusieurs actions collectives, notamment celles entreprises contre l’industrie 

des jeux vidéo où il représente les intérêts de Take-Two Interactive Software, Rockstar Games, 2K et Zynga.

Bien que sa pratique demeure ancrée dans le litige et la plaidoirie, Patrick a développé au fil des ans de solides 

liens de confiance avec des entreprises d’envergure qui en viennent à lui confier un rôle plus général de 

conseiller stratégique. Elles réclament ainsi son avis sur des décisions prises en prévention des litiges ou pour 

se positionner en anticipation de possibles différends, y compris au sujet de clauses contractuelles à inclure dans

des ententes pour s'en prémunir, ainsi que sur les interactions auprès d’organismes réglementaires

Patrick participe non seulement à la préparation de dossiers leur étant destinés mais plaide devant toutes les 

instances judiciaires du Québec, incluant devant la Cour fédérale, en plus de s’y connaître en matière 

d’arbitrage. Ses clients proviennent du Québec et d’ailleurs au Canada ainsi que de l’étranger, notamment des 

États-Unis et de l’Union européenne. Il est membre du Comité consultatif sur l’admission à la société de notre 

cabinet.

Expérience

 Agit dans des actions collectives d’importance, notamment :

o Défend les intérêts de la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique dans le cadre de 

l’action collective portant sur l’accident survenu à Lac-Mégantic (Ouellet c. Compagnie de 

chemin de fer Canadien Pacifique et al.). Deux victoires ont été remportées devant la Cour 

supérieure (2021) et la Cour d’appel (2025).

o Défend les intérêts de HSBC dans l’action collective portant sur les frais de chèque sans 

provision (Defrance et Vaillancourt-Thivierge c. Banque de Montréal et al.).
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o Défend les intérêts de Google dans l’action collective portant sur le respect de la vie privée et la

protection des renseignements personnels.

o Défend les intérêts de Peoples Trust Company dans l’action collective concernant les frais 

d’activation des cartes pré-payées.

o Défend les intérêts de Take-Two Interactive Software, Rockstar Games, 2K et Zynga dans les 

actions collectives entreprise contre l’industrie des jeux vidéo.

o A défendu les intérêts d’Aéroports de Montréal dans les actions collectives portant sur la 

pollution sonore causée par les avions et sur le risque pour la santé que pourraient poser les 

nanoparticules en suspension dans l’air, tant devant la Cour supérieure du Québec que devant 

la Cour d’appel).

o A défendu les intérêts de BMO dans des actions collectives d’importance dans le domaine 

bancaire (Haroch c. Toronto Dominion Bank, 500-06-000930-186, et Pilon c. Banque Amex du 

Canada, 500-06-000899-183).

o A défendu les intérêts de Google dans le cadre d’une action collective liée au renouvellement 

automatique des abonnements en ligne à la suite d’une période d’essai gratuite (Benabu c. 

Vidéotron et al.).

o A défendu les intérêts de JTI-Macdonald Corp. dans les actions collectives historiques sur le 

tabac (Conseil québécois sur le tabac et la santé c. JTI-Macdonald Corp. et al. et Létourneau c. 

JTI-Macdonald Corp. et al.).

o A défendu les intérêts de StockX dans l’action collective concernant le bris de confidentialité sur

les données et la publicité sur les prix.

 Défend les intérêts de Chicago Title Insurance Company dans un litige l’opposant à la Chambre des 

notaires du Québec découlant de la modification de la Loi sur le notariat.

 Représente et conseille plusieurs entités dans des litiges afférant aux questions de langues officielles.

 Représente et conseille des autorités aéroportuaires à travers le pays.

 A participé au débat portant sur la validité constitutionnelle de la Loi sur le recouvrement du coût des 

soins de santé et des dommages-intérêts liés au tabac.

 A représenté des particuliers victimes de campagnes diffamatoires sur Internet et pris des mesures afin 

de protéger leur vie privée et leur image publique.

 A représenté une institution financière canadienne devant les tribunaux à l’occasion d’un litige portant 

sur l’enrichissement injustifié des parties adverses découlant d’une erreur concernant un transfert 

bancaire.

 A participé au débat portant sur la prohibition de divulgation devant les tribunaux de renseignements de 

supervision transmis au Bureau du surintendant des institutions financières. 

 
 
 
 

Perspectives et événements

 Auteur, « Frais de remboursement anticipé : autre rejet d’une action collective au stade de l’autorisation 

», article de BLG, octobre 2024

 Auteur, « La Cour d’appel confirme le rejet au stade de l’autorisation d’une action collective en droit de 

l’environnement », article de BLG, février 2023

 Auteur, « Décision favorable de la Cour d’appel du Québec relativement à l’action collective Pilon c. 

Banque Amex du Canada », article de BLG, avril 2021

 Action collective – Rétrospective de l’année 2020 au Québec, points de vue de BLG, mars 2021

 Auteur, « De l’importance de ne pas confondre la chose jugée et le droit de s’exclure d’une action 

collective », article de BLG, janvier 2020

 Co-auteur, « Les principes directeurs de la procédure civile », dans La Procédure Civile, dir. P.C. 

Lafond, JurisClasseur Québec, Collection Droit Civil, LexisNexis, Montréal, 2017.



 Co-auteur, « Présomptions », Preuve et prescription, 2017

 Co-auteur, « Québec Superior Court Circumscribes Banks' Obligation to Investigate Deposit of Cheques 

», dans THE EXCHANGE : BLG's Financial Institutions Litigation Blog, Montréal, 29 avril 2016

 Conférencier dans le cadre du « 13th National Symposium on Class Actions » de BLG, à Toronto. 

Allocution portant sur les dispositions du nouveau Code de procédure civile du Québec en matière 

d'action collective, 21 avril 2016

 Auteur, « Le parlement barre la route à la divulgation judiciaire de renseignements échangés entre des 

institutions financières et le BSIF », article de BLG, février 2016

 « La prévention des pertes dans le commerce de détail (aspects légaux) », lecture given to the Conseil 

québécois du commerce de détail (CQCD) with follow-up provided to shopping centres

 Co-auteur, « Disclosure: Information exchanged with the OSFI », dans Federated Press, Commercial 

Litigation, Volume XVI, No. 2, 2015

 Conférencier dans le cadre du Colloque CCH (2013) portant sur la preuve civile, sous le thème des « 

Cinq grands défis de la preuve civile ». Allocution portant sur les développements récents des articles 

403 C.p.c. et 2870 C.c.Q., et de certains amendements prévus par la Loi instituant le nouveau Code de 

procédure civile.

À l'extérieur de BLG

Activités professionnelles

 Membre, Association du Barreau canadien

 Membre du comité consultatif pour le Québec, Société des Plaideurs

Activités communautaires

 Membre du conseil d’administration, Théâtre de Quat’sous

Prix et marques de reconnaissance

 Salué par Thomson Reuters comme avocat qui se démarque en 2025

 Salué dans le numéro 2026 (depuis 2019) de la publication Best Lawyers in Canada® (Litige relatif au 

droit des sociétés et droit commercial) et depuis le numéro 2021 (Litige des actions collectives).

 Salué dans le numéro 2025 (depuis 2024) de la publication Benchmark Litigation’s à titre d'« Étoile du 

litige », de 2018 à 2021 à titre de « 40 and Under Hotlist », dans le numéro 2021 (et depuis 2019) à titre 

d’« Étoile montante » (Future Star)

 Finaliste pour un Prix d’excellence en 2024 aux Canadian Law Awards

 Reconnu dans les numéros 2025 et 2021 de la publication Lexpert Special Edition: Litigation

 Reconnu dans le numéro 2025 de la publication The Canadian Legal Lexpert® Directory (Actions 

collectives) et dans les numéros 2021 et 2024 (Litiges - Droit des sociétés et droit commercial).

 Finaliste au concours Avocats Jeune Barreau de Montréal (JBM) de l’année (2015) : litige civil et 

commercial.

 Lauréat du prix Zenith de Lexpert (2011), remis à l’équipe pro bono de l’année, pour avoir représenté M. 

Réjean Hinse.

 Sélectionné à titre de diplômé étoile (« Star Graduate ») de l’Université d’Ottawa pour son parcours 

universitaire exceptionnel (collation des grades de 2008).



 Lauréat de près d’une vingtaine de prix d’excellence, dont la Médaille d’or et la Plaque de la Faculté de 

droit de l’Université d’Ottawa pour la plus haute moyenne dans l’ensemble du programme de licence en 

droit civil.

 Lauréat du Prix du Barreau du Québec en 2008 pour avoir maintenu la plus haute moyenne de tous les 

étudiants en droit ayant terminé leurs études de premier cycle à l’Université d’Ottawa.

 A remporté, en 2007, le Prix Ronald St. John MacDonald offert à l’équipe ayant rédigé les meilleurs 

mémoires lors des qualifications canadiennes pour le concours de plaidoirie en droit international Philip 

C. Jessup et a agi, l’année suivante, comme conseiller en plaidoirie de l’équipe de l’Université d’Ottawa 

dans le cadre de ce concours.

 A obtenu, en 2006, une Bourse de recherche BLG qui lui a permis de collaborer à la réalisation d’une 

monographie consacrée au droit des contrats québécois et destinée à être publiée dans l’International 

Encyclopædia of Law.

Admission au Barreau et formation

 Québec, 2009

 LLB, Université d'Ottawa, 2008

 M.A. en relations industrielles, Université Laval, 2005

 B.A. spécialisé avec double spécialisation (science du travail et science politique), Université York, 2003
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Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 
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l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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